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La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le revenu de solidarité active

(RSA)  et  réformant  les  politiques  d’insertion  ainsi  que  les  décrets  n°2009-404  du

15 avril 2009 et n° 2010-961 du 25 août 2010 relatifs au RSA ;

Vu la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi ;

Vu le décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre 2021 de la loi n°2021-1109 du

24 août 2021, confortant le respect des principes de la République ;

Vu  la  délibération  prise  le  17  décembre  2021  par  l’assemblée  départementale,

approuvant  le  programme  départemental  pour  l’insertion  2022-2027  des  Alpes-

Maritimes, intitulé « Plan emploi-insertion 06 » ;

Vu  la  délibération  prise  le  15  décembre  2023  par  la  commission  départementale,
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approuvant la signature de la convention-cadre relative au déploiement du dispositif de

l’accompagnement individualisé renforcé ;

Vu la délibération prise le 12 février 2024 par l’assemblée départementale, approuvant

les orientations pour l’année 2024 des politiques sociales départementales relatives aux

dispositifs RSA et FSL ainsi que de la mission Reconstruction des vallées ;

Considérant  que  le  détail  et  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  chaque  mission

d’accompagnement à l’insertion professionnelle et/ou sociale, conduite au titre dudit

plan  par  les  entités  listées  dans  l’annexe  « Tableau  financier », en  contrepartie  des

financements  respectifs  attribués,  seront  très  précisément  formalisés  au  sein  d’une

convention, d’un protocole ou d’un avenant personnalisé, établi sur la base des projets

types annexés au présent rapport ;   

Considérant qu’à titre expérimental un partenariat avec l’association Les restos du cœur

va  être  mis  en  œuvre  afin  de  former  des  bénéficiaires  du  RSA volontaires  à  la

distribution de colis ; 

Vu la convention de subvention globale FSE signée le 22 juin 2018 avec le préfet de

Région,  et  notamment  son  article 7.1,  prévoyant  que  le  Département  des  Alpes-

Maritimes présente un dialogue de gestion annuel ;

Vu le règlement (UE) 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021,

instituant un Fonds social européen plus (FSE+) ;

Vu le règlement (UE) n°2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin

2021, portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement

régional,  au Fonds social  européen plus,  au Fonds de cohésion,  au Fonds pour  une

transition  juste  et  au  Fonds  européen  pour  les  affaires  maritimes,  la  pêche  et

l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces fonds et au Fonds «

Asile et migration et intégration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument

de soutien financier à la gestion des frontières et à la politiques des visas ;

Vu la décision de la Commission européenne du 28 octobre 2022 n° C (2022) 7892,

portant  adoption  du  programme  national  FSE+  « Emploi,  inclusion,  jeunesse  et

compétences » ;

Vu le décret n°2022-608 du 21 avril 2022, fixant les règles nationales d’éligibilité des

dépenses des programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des

affaires maritimes pour la période de programmation 2021-2027 ;

Vu  la  délibération  prise  le  17  décembre  2021  par  l’assemblée  départementale,

approuvant la candidature du Département  des Alpes-Maritimes  en tant qu’organisme

intermédiaire  de  gestion  et  bénéficiaire  du  FSE+  au  titre  de  la  programmation

européenne 2021-2027 – priorité 1 « Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion

sociale des personnes les plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables ou

des exclus » ; 

Vu la notification du 27 juillet 2022 par le préfet de Région, de l’enveloppe déléguée au
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Département des Alpes-Maritimes pour la programmation du FSE+ sur la période 2022-

2027, soit 17 144 716,07 € ;

Vu la décision du comité régional de programmation, réuni le 31 mai 2023, approuvant

la demande de subvention globale du Département des Alpes-Maritimes, d’un montant

de 12 001 301,25 € couvrant la période 2022-2025 ;

Vu la convention n° SG 2022003 signée le 17 août 2023 avec le préfet de  Région,

précisant  les  modalités  de  gestion  par  le  Département  des  Alpes-Maritimes  de  la

subvention globale accordée ;

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990, visant la mise en œuvre du droit au logement ;

Vu  la  loi  d’orientation  n°98-657  du  29  juillet  1998, relative  à  la  lutte  contre  les

exclusions ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,

transférant  aux  départements  la  compétence  du  Fonds  de  solidarité  pour  le

logement (FSL) et  élargissant  les  missions de ce dispositif  au paiement des factures

impayées d’eau, d’énergie et de téléphone fixe ;

Vu la loi n°2009-323 du 25 mars 2009, de mobilisation pour le logement et la lutte

contre l’exclusion ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la

République (dite loi NOTRe) ;

Considérant que dans le cadre de ladite loi, le FSL a été transféré le 1er janvier 2017 à la

Métropole Nice Côte d’Azur pour la part qui correspond à son territoire, et sa gestion

confiée à la Caisse d’allocations familiales des Alpes-Maritimes ; 

Vu le règlement intérieur du FSL ;

Vu le Plan départemental d’action pour le logement et  l’hébergement des personnes

défavorisées (PDALHPD) ;

Considérant que la tempête Alex du 2 octobre 2020 a provoqué des dégâts considérables

nécessitant notamment la mise en place d’opérations de relogement ; 

Vu les arrêtés ministériels, notamment ceux des 7 octobre et 14 décembre 2020, portant

reconnaissance  de  l'état  de  catastrophe  naturelle  pour  les  inondations  et  coulées  de

boues des communes  sinistrées par la tempête Alex du 2 octobre 2020 ; 

Vu  la  délibération  prise  le  9  octobre  2020  par  l’assemblée  départementale,  créant

plusieurs dispositifs exceptionnels de soutien aux ménages sinistrés par cette tempête, et

notamment un fonds d’urgence destiné à soutenir le relogement des sinistrés à travers la

plateforme « Urgence relogement » mise en œuvre par le Département et  mobilisant

pour ce faire, par voie de convention, les associations  Agis 06, Habitat 06 et Solia 06,

gestionnaires de parcs de logements locatifs et partenaires du Département ;
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Considérant que compte tenu des dépenses déjà engagées, il est proposé de renforcer le

financement de cette action en 2024 ; 

Vu  la  délibération  prise  le  1er juillet  2021  par  l’assemblée  départementale,  donnant

délégation à la commission permanente ;

Vu le rapport de son président, proposant :

Dans le cadre du dispositif RSA et du Programme départemental d’insertion :

- la poursuite du plan emploi-insertion 06 pour la période 2022-2027, et la signature

des conventions afférentes pour  l’année  2024 ; des  financements au titre  du  Fonds

social  européen  pourront  être  attribués  à  certaines  de  ses  actions,  au  titre  du

complément de programmation 2014-2020, ou de la programmation 2021-2027 ;

Dans le cadre de la subvention globale du FSE + pour la période 2021/2027 :

- la  programmation  de  deux  nouvelles  opérations  et  la  signature  des  conventions

afférentes ;

Dans le cadre du dispositif du FSL :  

- la  signature  de  conventions et  avenants  pour  l’année  2024, au  titre  de

l’accompagnement social lié au logement et des autres actions collectives ;

Dans le cadre du Fonds de soutien au relogement des sinistrés de la tempête Alex :

- la signature de deux avenants aux conventions de relogement des sinistrés signées

avec les associations Agis 06 et Habitat 06 ;

Après  avoir  recueilli  l’avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions

financières, administration générale et SDIS ;  

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant la politique Dispositif Revenu de solidarité active (RSA)

Au titre du  Programme départemental d’insertion (PDI) 2022 – 2027 - Plan  emploi-
insertion 06 : 

 d’attribuer, pour l’année 2024, les financements départementaux suivants, dont

le  détail  figure dans le  tableau  joint en annexe,  aux organismes intervenant

dans la mise en œuvre du plan  emploi-insertion 06, pour un montant cumulé

de 14 341 658 € dont :

- 10 042 566 € au titre de l’axe 1 : « Orienter rapidement et accompagner vers

l’emploi » ;

- 2 753 192 € au titre de l’axe 2 : « Orienter les actions vers les entreprises et

le développement local » ;

- 1 545 900 € au  titre  de  l’axe  3 :  « Répondre  aux besoins  préalables  à  la

reprise d’emploi » ;
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 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental,  à  signer,  au  nom  du

Département, les conventions et avenants, dont les projets types sont joints en

annexe, à intervenir avec les bénéficiaires listés dans le tableau joint en annexe,

définissant les modalités d’attribution de ces aides départementales pour des

durées allant de  un à  deux ans à compter du 1er janvier 2024 comme indiqué

dans le tableau susmentionné ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, la convention relative à une action de bénévolat d’allocataires du

RSA, à intervenir avec l’association départementale des Restaurants du Cœur

des Alpes-Maritimes du 1er mars au 31 décembre 2024 ;

2°) Concernant la gestion par le Département des crédits du Fonds social européen + :

Programmation 2022 – 2027 :

 d’attribuer aux deux porteurs de projets retenus au titre de l’appel à projets

PACAOI524 lancé le  30 juin 2023, pour des actions  de médiation entre  les

entreprises et les  bénéficiaires du RSA pour le retour à l’emploi, et dont le

détail est joint en annexe, pour un montant total de 3 817 500 € réparti comme

suit :

- 2 550 000 € au titre de l’opération  n°202303531 « Cap Entreprise » portée

par la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre Actes, pour la période du

1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 ;

- 1 267 500 €  au  titre  de  l’opération  n°202303246  « Médiation  Emploi »

portée  par  l’association  Reflets,  pour  la  période  du  1er janvier  2024  au

31 décembre 2025 ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, les conventions à intervenir avec lesdits bénéficiaires porteurs de

projets, dont le projet type est joint en annexe ;

 de prendre acte que ces opérations ont été présentées pour avis au pré-comité

FSE+ réuni au début de l’année 2024 ;

 de  prendre acte  de  l’avis  défavorable  émis  à  l’encontre  de  l’opération

n°202303182 « Lever les freins pour les publics les plus éloignés de l’emploi »

déposée par l’association Parcours de femmes, au motif de non-conformité à

l’objet de cet appel à projets ;

3°) Concernant le Fonds de solidarité pour le logement (FSL)

 de fixer à 1 080 000 € le montant de la dotation départementale  au FSL pour

l’année 2024 dont 769 000 € au titre des actions collectives ;

 d’attribuer,  pour  l’année  2024,  les  participations  départementales  aux

organismes intervenant dans la mise en œuvre des actions collectives du FSL,

dont le détail figure dans le tableau joint en annexe, pour un montant total de

769 000 € selon la répartition suivante :
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- 287 000 € au titre de l’accompagnement social lié au logement ;

- 482 000 € pour les autres actions collectives ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom du

Département,  les  conventions  afférentes,  dont  les  projets  sont  joints  en

annexe, à intervenir avec les bénéficiaires  listés dans  le tableau susvisé,

pour  l’année  2024, définissant les modalités  d’attribution  desdites aides

départementales ;

4°) Concernant  la  politique  Solidarités  humaines  au  travers  de  la  mission  de

reconstruction des vallées :

Au titre de la prise en charge des frais de relogement des sinistrés :

 d’attribuer  une  aide  départementale  supplémentaire  d’une  montant  total  de

125 000 € aux associations suivantes pour leurs actions de relogement menées

en faveur des sinistrés de la tempête Alex :

- 105 000 € pour l’association Agis06 ;

- 20 000 € pour la société d’économie mixte Habitat06 ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, les avenants aux conventions signées le 15 octobre 2020, dont les

projets  sont  joints  en  annexe,  définissant  les  modalités  d’attribution  de ces

aides départementales pour l’année 2024, à intervenir  avec les bénéficiaires

susmentionnés ; 

5°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités des chapitres 9344 et 930-5

du  « Programme départemental d’insertion », et du chapitre 934 des programmes

« Fonctionnement  du  FSL »  de  la  politique  Fonds  solidarité  logement et

« Relogement » de la politique « Solidarités humaines » du budget départemental ;

6°) de prendre acte que M. CARLIN se déporte.

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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Annexe financière
A. Programme départemental d'insertion : "Plan départemental pour l'insertion et l'emploi"

    I.            Axe I : orienter rapidement et accompagner vers l'emploi

1.1 Donner une priorité à l'emploi dès l'entrée dans le dispositif RSA : Les référents professionnels

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Accompagnement des bénéficiaires du RSA au sein
de Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE)
(Année 2024)

Association 1Pacte Emploi - PLIE Cannes Pays de Lérins 1 ( PLIE) 207 520,00

Accompagnement des bénéficiaires du RSA au sein
de Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE)
(Année 2024)

Communauté d'agglomération du pays de Grasse 1(PLIE) 75 000,00

Accompagnement des bénéficiaires du RSA au sein
de Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE)
(Année 2024)

Communauté d'agglomération Sophia Antipolis 1 (PLIE) 88 000,00

Accompagnement des travailleurs indépendants
(Année 2024)

Association pour le conseil des entrepreneurs créateurs -
ACEC BGE Côte d'Azur 3 510 000,00

Flash emploi (Année 2024) Fondation de Nice Patronage Saint Pierre Actes 1 870 000,00

Centre d’orientation RSA (CORSA) API Provence - Association Accompagnement Promotion
Insertion  Provence pj 84 000,00

Référent contact pour le territoire Est
(Année 2024) Association GALICE 3 1 670 000,00

Référent contact pour les territoires Ouest et Centre
(Années-2022-2023) Association REFLETS 3 3 735 606,00

Accompagnement adapté au public étranger ne
maîtrisant pas la langue française  (Année 2024)

API Provence - Association Accompagnement Promotion
Insertion  Provence 3 290 000,00

Total 1.1 7 530 126,00

1.2 Des réponses adaptées pour chaque situation

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €



Action « Appui Intensif Emploi » secteur Ouest
(Année 2024) Fondation de Nice - Patronage Saint Pierre Actes 3 282 000,00

Action « Appui Intensif Emploi » secteur Centre
(Année 2024) Association FORMA 3 240 000,00

Action « Appui Intensif Emploi » secteur Est
(Année 2024) Association FORMA 3 240 000,00

Action Dynamique emploi seniors secteur Ouest
(Année 2024) Fondation de Nice - Patronage Saint Pierre Actes 3 97 640,00

Action Dynamique emploi seniors secteur Centre
(Année 2024) Association FORMA 3 100 000,00

Action Dynamique emploi seniors secteur Est
(Année 2024) Association FORMA 3 100 000,00

Mise en œuvre de l’action « PASSER’ELLE »
(Année 2024)

Association de Développement de l’emploi, de la
formation et de l’insertion par l’économique (DEFIE) 3 43 900,00

Accompagnement à la création d’entreprise secteur
Ouest  (Année 2024)

Association pour le conseil des entrepreneurs créateurs
(ACEC BGE Côte d’Azur) 2 68 000,00

Accompagnement à la création d’entreprise secteur
Centre  (Année 2024)

Association pour le conseil des entrepreneurs créateurs
(ACEC BGE Côte d’Azur) 2 68 000,00

Accompagnement à la création d’entreprise secteur
Est (Année 2024)

Association pour le conseil des entrepreneurs créateurs
(ACEC BGE Côte d’Azur) 2 68 000,00

Formation linguistique et accompagnement à visée
professionnelle des bénéficiaires du RSA  (Année
2024)

Association Parcours Insertion Autonomie (APIA) 1 50 000,00

Accompagnement individuel renforcé ayant pour
objectif la prévention de la récidive sur le ressort de
Grasse (Année 2024-26)

Association ALC 1 115 000,00

Action "mobiliser les compétences informatiques
fondamentales" (Année 2024) SAS Simplon.co 1 120 000,00



Action « Familles monoparentales » (Année 2024) Sivom Val de Banquière 1 37 400,00

Total 1.2 1 629 940,00

1.3 Lever les obstacles à une reprise d'emploi rapide

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Aide aux transports  (Année 2024) Régie Ligne Azur (RLA) 1 30 000,00

Aide aux transports  (Année 2024) Communauté d’agglomération du Pays de Grasse
(CAPG) Réseau Sillages 1 5 000,00

Aide aux transports  (Année 2024) Communauté d’agglomération Cannes Pays de Lérins
(CAPL) 1 25 000,00

Action "Accompagnement à la Mobilité Est "
(Année 2024) Fondation de Nice - Patronage Saint Pierre Actes 1 102 500,00

Action "Accompagnement à la Mobilité Centre et
Ouest " (Année 2024) Association REFLETS 1 182 000,00

Action « Accompagnement social des bénéficiaires
du RSA, TREMPL’UN » du secteur Ouest  (Année
2024)

Association de Développement de l’emploi, de la
formation et de l’insertion par l’économique (DEFIE) 2 94 000,00

Action « Accompagnement social des bénéficiaires
du RSA, TREMPL’UN » du secteur Centre  (Année
2024)

Association ITEC - Insertion Travail Education Culture 2 94 000,00

Action « Accompagnement social des bénéficiaires
du RSA, TREMPL’UN » du secteur Est (Année
2024)

Association ITEC - Insertion Travail Education Culture 2 94 000,00

Action "offre de service en matière de mode de
garde au bénéfice du Service Public de l'insertion et
de l'Emploi" (Année 2024)

Association Œuvre des crèches de Nice pj 256 000,00

Total 1.3 882 500,00

     Total I. Axe I (en €) :  10 042 566,00

    II.            Axe 2 : Orienter les actions vers les entreprises et le développement local

2.1 Répondre aux besoins des entreprises dans les secteurs créateurs d'emploi



INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Action de retour à l’emploi « Cap Entreprise –
Service entreprise + » (Année 2024)  Fondation de Nice Patronage Saint Pierre Actes 2 850 000,00

Action « Placement en emploi des bénéficiaires
reconnus travailleurs handicapés »
(Année 2024)

 Fondation de Nice Patronage Saint Pierre Actes 3 170 000,00

Action de retour à l’emploi « Médiation emploi » 
(Année 2024) Association REFLETS 2 415 000,00

Action de retour à l'emploi "SAAD Académie"
(Année 2024) SAS ESS SAAD Académie 1 194 000,00

Total 2.1 1 629 000,00



2.2 Soutenir les entreprises qui s'engagent dans l'insertion de publics en difficulté

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Actions d’insertion par l’économie et
l’environnement "Brigade verte" (Année 2024) Sivom Val de Banquière 1 6 000,00

Actions d'insertion professionnelle (Année 2024) Entreprise d'insertion Actif Azur 1 9 430,00

Actions d'insertion professionnelle (Année 2024) Entreprise d'insertion Soli-Cités 1 13 945,00

Actions d'insertion professionnelle (Année 2024) Entreprise d'insertion Chantier plus 06 1 33 005,00

Actions d'insertion professionnelle (Année 2024) Entreprise d'insertion Forum Jorge François - Centre
Culturel et Diaconie Saint Pierre d’Arènes 1 18 260,00

Actions d'insertion professionnelle  (Année 2024) Entreprise de travail temporaire d’insertion Suez Rv
Rebond 1 15 000,00

Actions d'insertion professionnelle  (Année 2024) Entreprise de travail temporaire d’insertion T’plus 1 17 400,00

Chantier d’insertion
(Année 2024)

Association ABI 06 - Association au bénéfice de
l'insertion des Alpes-Maritimes 1 114 740,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Fondation Apprentis d’Auteuil 1 82 196,00

Chantier d’insertion
(Année 2024)

Forum Jorge François - Centre Culturel et Diaconie
Saint Pierre d’Arènes 1 23 108,00

Chantier d’insertion
(Année 2024)

Association C’MIEU - Chantiers mobiles d'insertion par
l'écologie urbaine 1 61 088,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Association Emplois et services 06 1 30 544,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Association Soli’Cités 1 23 508,00

Chantier d’insertion
(Année 2024)

Association DEFIE - Développement emploi formation
insertion économique 1 108 104,00

Chantier d’insertion
(Année 2024)

Association GALICE - Groupement d'acteurs pour le
logement, l'insertion, la citoyenneté et l'emploi 1 168 792,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Association Les Jardins de la Vallée de la Siagne 1 99 868,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Association 1Pacte Emploi 1 23 508,00



Chantier d’insertion
(Année 2024) Association Job's cuisine 1 45 816,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Association Montagn’habits 1 31 344,00

Chantier d’insertion
(Année 2024)  Fondation de Nice Patronage Saint Pierre Actes 1 23 508,00

Chantier d’insertion
(Année 2024) Association Resines Esterel Azur 1 175 028,00

Total 2.2 1 124 192,00

Total II. Axe II (en €) : 2 753 192,00



    III.           Axe 3 : Répondre aux besoins préalables à la reprise d'emploi

3.1 Accompagner et résoudre les problèmes sociaux

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge  (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS d’Antibes  1 120 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge et sans domicile stable
(Année 2024)

Centre communal d’action sociale - CCAS d’Antibes  1 24 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge (Année 2024)

Centre communal d’action sociale - CCAS de Cagnes-sur-
Mer 1 48 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS de Cannes 1 167 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge et sans domicile stable
(Année 2024)

Centre communal d’action sociale - CCAS de Cannes 1 24 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant (mineur) à charge (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS Le Cannet  1 48 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge  (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS de Grasse  1 48 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant (mineur) à charge (Année 2024)

Centre communal d’action sociale - CCAS de
Mandelieu-La Napoule 1 24 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge  (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS de  Menton 1 48 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant (mineur) à charge (Année 2024)

Centre communal d’action sociale - CCAS de
Saint-Laurent-du-Var 1 24 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant mineur à charge  (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS de Vallauris 1 48 000,00

Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant (mineur) à charge (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS de Vence 1 14 400,00



Suivi des bénéficiaires isolés ou vivant en couple
sans enfant (mineur) à charge (Année 2024)

Centre communal d’action sociale - CCAS de
Villeneuve-Loubet 1 24 000,00

Total 3.1 661 400,00

3.2 Identifier les problèmes de santé et orienter vers les soins

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Fonctionnement du Samu Social (Année 2024 Croix rouge française, délégation des Alpes-Maritimes 1 49 500,00

Fonctionnement du Samu Social (Année 2024) Mutualité française Provence-Alpes-Côte d’Azur SSAM 1 48 000,00

Total 3.2 97 500,00

3.3 Faciliter l'accès, le maintien dans le logement et lutter contre la précarité énergétique

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Fonctionnement du centre d’accueil d’urgence
sociale (Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS d’Antibes 1 20 000,00

Fonctionnement du centre d’hébergement d’urgence
(Année 2024) Centre communal d’action sociale - CCAS de Nice 1 90 000,00

Lutte contre la précarité énergétique Fondation de Nice Patronage Saint Pierre Actes 1 (association
+ SIEG) 377 000,00

Prévention des expulsions ADIL 1 75 000,00

Intermédiation locative SOLIHA 06 - Solidaires pour l'habitat Alpes-Maritimes 1 225 000,00

Total 3.3 787 000,00

     Total III. Axe III (en €) :  1 545 900,00

Total A. Programme départemental d'insertion (en €) 14 341 658,00



B. Fonds Solidarité Logement : actions collectives

    I. Accompagnement social lié au logement

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Accompagnement social lié au logement API Provence - Association Accompagnement Promotion
Insertion  Provence

1
(asso.+SIEG) 287 000,00

     Total I. Accompagnement social lié au logement (en €) : 287 000,00

    II. Autres actions collectives

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Gestion locative IML AGIS 06 - Association de gestion immobilière sociale 1 277 000,00

CAPEX territorial ADIL 06 - Agence départementale d'information sur le
logement 1 50 000,00

Prévention des expulsions ADIL 06 - Agence départementale d'information sur le
logement 1 85 000,00

Accompagnement logement autonome API Provence - Association Accompagnement Promotion
Insertion  Provence 1 70 000,00

     Total II. Autres actions collectives (en €) :  482 000,00

Total B. Fonds Solidarité logement (en €) 769 000,00

C. MISSION RECONSTRUCTION DES VALLEES -TEMPETE ALEX

INTITULE ACTION ORGANISME PORTEUR
MODELE
PROJET
TYPE

FINANCEMENT
MAXIMUM en €

Mous AGIS 06 - Association de gestion immobilière sociale 0 0,00

Relogement des sinsitrés HABITAT 06 1 20 000,00
AGIS 06 - Association de gestion immobilière sociale 1 105 000,00

     Total C. Mission reconstruction des vallées (en €) : 125 000,00





La présente convention a pour objet :

- de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à… (retour à l’emploi des bénéficiaires 

du RSA, mise en œuvre d’un service d’accueil de jeunes enfants...),

- de définir les modalités de réalisation de l’action suivante : nom de l’action/appel à projet…

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION

XXXXX

ARTICLE 3 : MODALITES D’EVALUATION

XXXXX

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES

XXXXX

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

XXXXX

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION

6.1. Modification :

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux deux parties.

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d’avenant, 

pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention.

Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de son statut 

juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de statut ou le transfert 

à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :

6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité.

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais d’exécution prévus.

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. La résiliation ne donne lieu à aucune indemnisation, ni à aucune reprise de 

personnel du cocontractant.

6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général.

La décision de résiliation de la présente convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé 

de réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 

dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. La résiliation ne donne lieu à aucune 

indemnisation, ni à aucune reprise de personnel du cocontractant.

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la présente convention ou accepter sa continuation 



par le repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l’article 6, alinéa 1.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. 

La résiliation ne donne lieu tant pour le cocontractant que pour les éventuels ayant-droits à aucune indemnisation, ni 

à aucune reprise de personnel du cocontractant ou de ses ayants droit.

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la présente convention est résiliée si, 

après mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du 

cocontractant dans un délai de 30 jours.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. La résiliation ne donne lieu tant pour le 

cocontractant que pour les éventuels ayants-droits à aucune indemnisation, ni à aucune reprise de personnel du 

cocontractant ou de ses ayants droit.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

Le cocontractant s’engage, en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une valorisation 

de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le Département des dates et 

lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l’évènement.

D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toute publication réalisée. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette relation.

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations ;

 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’évènement ;

 prévoir la présence de l’édito du Président du Département sur la brochure de présentation ;

 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’évènement ;

 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l’évènement ;

 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l’exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations de 

la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 

l’autre cocontractant.

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant 

le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

10.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous les documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;



- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 

en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits.

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

le Président du Département

des Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Titre du cocontractant signataire,

Prénom Nom clairement lisible si absent en en-tête 



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 

Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 

une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 

(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 

les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). 

Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les 

données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les 

garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière 

à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà 

le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.



Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 

conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES

DIRECTION DE L’INSERTION ET DE 
LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

SERVICE DU PILOTAGE ET DU CONTRÔLE
DES PARCOURS D’INSERTION

AVENANT N°x AU PROTOCOLE/LA CONVENTION N° 202 DGADSH PC/CVxx du 

jj/mm/aa

entre le Département des Alpes-Maritimes et 
xxxxxxxxxxxxxxxxxx

relatif à x

(Année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au 
centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du XXX X X, 
ci-après dénommé « le Département »,

d’une part,

Et : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Représenté(e) par son/ sa Président(e) en exercice, domicilié(e) en cette qualité, ………, (siège social de 

l’association si association, en prenant bien soin de vérifier l’adresse exacte en vigueur, soit sur les 

statuts à jour, soit directement auprès de l’organisme),
ci-après dénommé(e) « le cocontractant »

d'autre part,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques 
d’insertion ;
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ;
Vu le décret n° 2010-961 du 25 août 2010 relatif à l’extension du revenu de solidarité active aux jeunes de moins de 
25 ans ;
Vu la décision de la Commission européenne du 20 décembre 2011 n° C(2011)9380 relative à l’application de 
l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’État sous la forme de 
compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt 
économique général, le cas échéant ; (pour les modalités de financement SIEG uniquement)
Vu la convention N°XXX du  XXX relative à …
Vu l’avenant N° 
Vu la délibération de l’assemblée départementale en date du xxxxx, approuvant les orientations 2024, relatives aux 
politiques départementales d’insertion.

PREAMBULE

Le présent avenant a pour objet de préciser les modalités d’évaluation, la participation financière du Département au 

Projet type 2
Evaluation
Finance
Durée 



titre de l’année 2024 et la durée de la convention comme évoqué dans les articles xxxx du protocole 20xx DGADSH 
PC xx du xxx  20xx conclu entre le Département des Alpes-Maritimes et le cocontractant, relatif à xxx

ARTICLE 1 : MODALITES D’EVALUATION 

L’article X est modifié comme suit :
La présente action fera l’objet d’une évaluation mensuelle et annuelle au moyen des indicateurs suivants ; fournis par 
le Département : 

- un tableau mensuel de sortie à l’emploi,
-  un bilan annuel de l’action accompagné de ses annexes, certifié conforme par le responsable, au plus tard le 
15 janvier 2025 afin de permettre au Département le contrôle et le pilotage de l’action. 

Le Département pourra solliciter ponctuellement le cocontractant pour les données intermédiaires.

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

L’article X est modifié comme suit :

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION

L’article X est modifié comme suit :
La convention est applicable jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 4 : 

L’ensemble des autres dispositions de la convention demeure inchangé.

Nice, le 

Le Président du Département des
Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Titre du cocontractant signataire

Prénom nom clairement lisible si absent en 
entête



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES

DIRECTION DE L’INSERTION ET DE 
LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

SERVICE DU PILOTAGE ET DU CONTRÔLE
DES PARCOURS D’INSERTION

AVENANT N°x AU PROTOCOLE N° 202 DGADSH PC xx du jour/ mois/ année

entre le Département des Alpes-Maritimes et 
xxxxxxxxxxxxxxxxxx relatif à x

(Année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au 
centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du XXX X X, 
ci-après dénommé « le Département »,

d’une part,

Et : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Représenté(e) par son/ sa Président(e) en exercice, domicilié(e) en cette qualité, ………, (siège social de 

l’association si association, en prenant bien soin de vérifier l’adresse exacte en vigueur, soit sur les 

statuts à jour, soit directement auprès de l’organisme),
ci-après dénommé(e) « le cocontractant »

d'autre part,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques 
d’insertion ;
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ;
Vu le décret n° 2010-961 du 25 août 2010 relatif à l’extension du revenu de solidarité active aux jeunes de moins de 
25 ans ;
Vu la décision de la Commission européenne du 20 décembre 2011 n° C(2011)9380 relative à l’application de 
l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’État sous la forme de 
compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt 
économique général, le cas échéant ; (pour les modalités de financement SIEG uniquement)
Vu la convention n° 20... DGADSH CV … du ………… relative à 
……………………………………………;
Vu l’avenant n° relatif à…
Vu la délibération de l’assemblée départementale en date du xxxxx, approuvant les orientations 2024, relatives aux 
politiques départementales d’insertion.

PREAMBULE

Le présent avenant a pour objet de préciser l’objectif quantitatif, les modalités d’évaluation, la participation 

Projet type 3 avenant
Objectif
Evaluation
Finances
Durée 



financière du Département au titre de l’année 2024 et la durée de la convention comme évoqué dans les articles 
xxxx du protocole 202 DGADSH PC xx du xxx conclu entre le Département des Alpes-Maritimes et le cocontractant, 
relatif à xxx

ARTICLE 1 : CONTENU ET OBJECTIFS

L’article X est modifié comme suit :

ARTICLE 2 : MODALITES D’EVALUATION 

L’article X est modifié comme suit :
La présente action fera l’objet d’une évaluation mensuelle ? et annuelle au moyen des indicateurs suivants ; fournis 
par le Département : 

- un tableau mensuel de sortie à l’emploi,
-  un bilan annuel de l’action accompagné de ses annexes, certifié conforme par le responsable, au plus tard le 
15 janvier 2024 afin de permettre au Département le contrôle et le pilotage de l’action. 

Le Département pourra solliciter ponctuellement le cocontractant pour les données intermédiaires.

ARTICLE 3 : MODALITES FINANCIERES 

L’article X est modifié comme suit 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION

L’article X est modifié comme suit :
La convention est applicable jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 5

L’ensemble des autres dispositions de la convention demeure inchangé.

Nice, le 

Le Président du Département des
Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Titre du cocontractant signataire

Prénom Nom



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES

DIRECTION DE L’INSERTION ET DE 
LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

SERVICE DU PILOTAGE ET DU CONTRÔLE
DES PARCOURS D’INSERTION

CONVENTION N° 2024 DGADSH CV…

entre le Département des Alpes-Maritimes et l’association départementale des Restaurants du Cœur des 

Alpes-Maritimes relative à une action de bénévolat d’allocataires du RSA

Année 2024

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette 

qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 

3, et agissant conformément à la délibération de la commission permanente du....................., ci-après 

dénommé « le Département »

d’une part,

Et : L’association départementale des Restaurants du Cœur des Alpes-Maritimes

Représentée par son Président en exercice, Monsieur François CHANTRAIT, domicilié en cette qualité, au 

160 avenue Jean Aicard, 06700 Saint Laurent du Var, ci-après dénommée « le cocontractant »

d'autre part,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion ;

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ;

Vu le décret n° 2010-961 du 25 août 2010 relatif à l’extension du revenu de solidarité active aux jeunes de 

moins de 25 ans ;

Vu la délibération de l’assemblée départementale en date du 9 février 2024 approuvant les orientations 

2024, relatives aux politiques départementales d’insertion ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet :

- de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à du bénévolat d’allocataires du RSA 

à son profit,

- de définir les modalités de réalisation de ce bénévolat.



ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION

2.1. Présentation de l’action :

Cette action consiste à offrir à des allocataires du RSA une possibilité de faire du bénévolat, 12 heures à 15 

heures par semaine, au profit du cocontractant, sur 17 centres d’activités répartis dans les Alpes-Maritimes, 

Cette action est assortie d’une formation sur le poste de travail. 

2.2. Modalités opérationnelles (moyens humains et techniques).

Dans le cadre d’une phase test de mars à juin 2024, le cocontractant mettra à disposition du Département 

2 postes sur le centre d’activités de Nice Montel concernant la manutention, la préparation de commandes 

ou le nettoyage industriel.

Le cocontractant s’engage à faire signer à chaque bénévole un contrat d’engagement en tant que bénévole. 

Dans ce cadre, le bénévole est assuré pour toutes les activités lié à ce bénévolat pour le cocontractant. 

Le cocontractant devra assurer en parallèle un accompagnement personnalisé du bénéficiaire du RSA qui 

sera réalisé par un référent unique par centre d’activités afin de les aider à résoudre leurs difficultés.

Le cocontractant s’engage à utiliser l’outil informatique mis à sa disposition par le Département pour la 

gestion des rendez-vous avec les allocataires du RSA, et le suivi dans l’activité. 

2.3. Objectifs de l’action :

Pour la phase test de mars à mai 2024, l’objectif prioritaire est l’accompagnement de 2 bénéficiaires du 

RSA en tant que bénévoles.

L’accompagnement de chaque bénéficiaire ne devra pas excéder 3 mois.

Pendant la phase de reconduction de juin à décembre 2024, l’objectif est l’accompagnement de 

20 bénéficiaires du RSA en tant que bénévoles sur les 17 centres d’activités du cocontractant dans les Alpes-

Maritimes.

ARTICLE 3 : MODALITES D’EVALUATION

3.1. La présente action fera l’objet d’une évaluation mensuelle au moyen des indicateurs suivants : un bilan 

par allocataire du RSA sur le respect des horaires, le comportement vis-à-vis des autres bénévoles, la 

compréhension des consignes, la réalisation des tâches, les difficultés rencontrées et les solutions mises 

en œuvre.

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département ou par mail à l’adresse 

suivante : fmartindutheil-simon@departement06.fr ou via l’outil du Département si celui-ci est 

déployé auprès du cocontractant.

3.3. Un comité de suivi sera institué. Il sera composé d’un représentant du Département et d’un membre du 

cocontractant. Il se réunira au moins une fois par mois. Les réunions feront l’objet d’un compte rendu 

adressé aux parties concernées.

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES

4.1. Montant du financement :

La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contrepartie financière.

Cependant, le Département s’engage, au vue de la précarité sociale des bénéficiaires du RSA, à verser une 

indemnité de déplacement d’un montant de 25 € par allocataire, pour leur permettre de se rendre sur le 

Centre d’activités concerné.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est applicable du 01/03/2024 au 31/12/2024 avec possibilité de reconduction 

expresse annuelle, dans la limite de deux ans maximum soit jusqu’au 31/12/2026. 

mailto:fmartindutheil-simon@departement06.fr


La reconduction expresse annuelle de la présente convention sera notifiée par le Département au 

cocontractant sous forme d’une lettre en recommandée avec accusé de réception, adressée au plus tard deux 

mois avant la date d’échéance et sous réserve du vote des crédits du budget départemental.

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION

6.1. Modification :

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux 

deux parties.

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle 

emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie 

d’avenant, pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente 

convention.

Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de 

son statut juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de 

statut ou le transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :

6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la 

présente convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer 

l'administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le 

Département, effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 

30 jours calendaires, la présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire 

ordonner cette résolution en justice, ni de remplir aucune formalité.

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas 

respecté les clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais 

d’exécution prévus.

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. La résiliation ne donne lieu à aucune indemnisation, ni à aucune 

reprise de personnel du cocontractant.

6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un 

motif d'intérêt général.

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé 

de réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la 

date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. La résiliation ne donne 

lieu à aucune indemnisation, ni à aucune reprise de personnel du cocontractant.

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa 

continuation par le repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l’article 6, alinéa 

1.



La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. 

La résiliation ne donne lieu tant pour le cocontractant que pour les éventuels ayant-droits à aucune 

indemnisation, ni à aucune reprise de personnel du cocontractant ou de ses ayants droit.

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, 

si après mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations 

du cocontractant dans un délai de 30 jours.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. La résiliation ne donne lieu tant 

pour le cocontractant que pour les éventuels ayant-droits à aucune indemnisation, ni à aucune reprise de 

personnel du cocontractant ou de ses ayants droit.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

Le cocontractant s’engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l’événement.

D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le 

logo du Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au 

Département, pour accord préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci 

sera reproduit dans les conditions de taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette 

relation.

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations,

 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’événement,

 prévoir la présence de l’édito du Président du Département sur la brochure de présentation,

 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’événement,

 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de 

l’événement,

 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient 

être victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l’exécution de la présente 

convention, pendant la durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des 

stipulations de la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé 

de réception adressée à l’autre cocontractant.

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois suite à réception de la lettre recommandée 

avec accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront 

portés devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 

PERSONNEL

10.1 Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 

qu’ils soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-

Maritimes.



Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement 

couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 

l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute 

l’exécution de la présente convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la 

sécurité des informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou 

communiquées à des personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par 

son personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le 

cadre du contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes 

privées ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 

documents et informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, 

sauf en cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent 

contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 

doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de 

confidentialité sus-énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 

que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 

prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait 

utile pour constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 

également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 

indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 

dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 

6 août 2004, le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la 

nouvelle réglementation sur la protection des données personnelles.



Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de 

la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement 

et de collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes 

à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes 

concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, 

droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées 

de son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement 

européen sur la protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), 

déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 

30 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département Le Président de l’association

des Alpes-Maritimes départementale des Restaurants du Cœur

 des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY        François CHANTRAIT



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 

à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection 

des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée 

en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire 

qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 

au considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 

des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 

(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 

transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 

tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre 

des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient 

en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » 

afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et 

d’actions liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit 

notamment s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 

échangées, telles qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à 

des données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels 

respectant les recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen 

d’authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 

garantir que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à 

la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et 

formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 

responsable de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible 

toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en 

vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les 

mécanismes d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent 

aucune identification, même indirecte, des personnes concernées ;



• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin 

de permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux 

données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 

règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 

tracés en incluant un horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données 

concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 

journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 

enregistrement, puis détruites ;

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu 

dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au 

nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 

Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 

garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire 

permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes 

et des services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 

des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 

aidant à la réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale 

du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 

maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille 

de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le 

Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant 

la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires 

pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des 

données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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Annexe : Fonds social européen + / Subvention globale 2021-2027 / OI Département des Alpes-Maritimes

Descriptif des projets déposés au titre de l’appel à projets n° PACAOI524 FSE+ lancé le 30 juin 2023

Porteurs de projets Opérations Descriptif
Période 

d'exécution

Avis du pré-
comité FSE

suite 
instruction

Montant de 
FSE+ 

programmé

Parcours de femmes
202303182

Lever les freins pour les 
publics les plus éloignés 

de l'emploi 

Lever les freins pour les publics les plus éloignés de l'emploi
du 01/01/2024 au 

31/12/2025
Défavorable -

Fondation de Nice 
Patronage Saint Pierre 

ACTES

202303531 
Cap Entreprise 

Accompagnement professionnel des demandeurs d’emploi peu ou 
pas qualifiés grâce à des partenariats avec le secteur marchand

du 01/01/2024 au 
31/12/2025

Favorable 2 550 000 €  

Association REFLETS
202303246 

Médiation Emploi
Médiation entre les entreprises et les bénéficiaires du RSA pour 

une reprise d’activité salariée pérenne
du 01/01/2024 au 

31/12/2025
Favorable 1 267 500 €

3 817 500 €
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CONVENTION N° DGADSH CV
entre le Département des Alpes-Maritimes et 

l’Agence départementale d’information sur le logement des Alpes-Maritimes (ADIL 06) 

relative à 

la prise en charge des personnes en situation d’impayés de loyer 

(Année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération en date du 

ci-après dénommé « le Département » ;

d’une part,

Et : l’Agence départementale pour l’information sur le logement des Alpes-Maritimes (ADIL 06),

représentée par sa Présidente en exercice, Madame Dominique Estrosi-Sassone, domiciliée en cette qualité, 5, rue 

du Congrès, 06000 Nice, 

ci-après dénommée « le cocontractant » ;

d'autre part,

VU la loi n° 98.657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

VU le comité responsable du Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 

défavorisées (PDALHPD) ;

VU le règlement intérieur du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) en vigueur ;

VU la convention de prestations de services en vigueur entre le Conseil départemental et la Caisse d’allocations 

familiales des Alpes-Maritimes, notamment relative à la gestion financière et comptable du fonds de solidarité pour 

le logement ;

VU la délibération du                            approuvant les orientations 2024 des politiques sociales départementales, 

relatives notamment au dispositif FSL ;
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet de :

- mettre en place un partenariat avec le cocontractant, visant à accompagner des personnes en situation de 

commandement de payer ou assignées pour impayés de loyer ;

- définir les modalités de réalisation de l’action suivante : prévention des expulsions pour des impayés de 

loyer. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION
2.1. Présentation de l’action

Dans le cadre de la prévention des expulsions, l’ADIL06 propose des actions de traitement juridique auprès des 

personnes ayant reçu un commandement de payer ou assignées devant le tribunal judicaire ou le tribunal de 

proximité, consécutivement à un impayé de loyer. 

2.2. Modalités opérationnelles 

 Première modalité :

Le cocontractant prend en charge les ménages ayant reçu un commandement de payer ou assignés devant le 

tribunal judicaire ou le tribunal de proximité à la suite d’un impayé de loyer. Dans le cadre de la procédure 

d’expulsion, il rédige un diagnostic social et financier (prévu à l’article 24 de la loi du 6 juillet 1989), destiné au 

juge afin d’améliorer sa connaissance du dossier et pour lui permettre de prendre une décision éclairée.

De plus, une action de formation sur le nouveau diagnostic social et financier sera mise en place tout au long de 

l’année 2024. 

Cette formation s’adresse à tous les travailleurs sociaux du Département et s’inscrit dans le cadre de la loi ELAN, 

complétée par le décret du 5 janvier 2021 et l’arrêté du 23 août 2022, relatif à la création du formulaire unique de 

diagnostic social et financier effectué dans le cadre d'une procédure judiciaire aux fins de résiliation du bail. La 

formation présentera notamment :

- le champ d’application du Diagnostic Social et Financier ;

- les objectifs du Diagnostic Social et Financier ;

- le circuit proposé pour la réalisation du Diagnostic Social et Financier dans les Alpes-Maritimes.

 

ARTICLE 4 : MODALITÉS FINANCIÈRES
4.1. Montant du financement :

Première modalité :

Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre de la 

présente convention s’élève à 85 000 €.

4.2. Modalités de versement :

Première modalité : 

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique :

- un premier versement de 80 % du financement accordé, soit la somme de 68 000 €, dès notification de la 

présente convention ;

- le solde, soit la somme de 17 000 €, sera versé sur demande écrite et sur production du bilan annuel 

justifiant de la réalisation des objectifs.

Par ailleurs, en application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 

cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leur activité et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
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ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION
6.1. Modification :

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties.

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d’avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention.

Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :

6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard, pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par 

lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de non-observation des clauses de la présente convention, et après mise en demeure par le Département 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il n’y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité.

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais d’exécution prévus.

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation.

6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général.

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 

dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification.

6.2.4. Résiliation à la suite de disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 

repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l’article 6, alinéa 1.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 

droit pour le cocontractant, ou ses ayants-droits, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée si, après 

mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 

dans un délai de 30 jours.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 

aucune indemnité.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION
Le cocontractant s’engage, en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place, dans le cadre de la promotion de l’évènement.

D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toute publication réalisée. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette relation.
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Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations ;

 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’évènement ;

 prévoir la présence de l’édito du Président du Département sur la brochure de présentation ;

 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’évènement ;

 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l’évènement ;

 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l’exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l’autre cocontractant.

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
10.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous les documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.
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Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la 

protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits.

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des                 La Présidente de l’ADIL 06,

Alpes-Maritimes,

          

          Charles Ange GINESY                                                     Dominique ESTROSI-SASSONE
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ANNEXE À LA CONVENTION PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 

Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 

une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 

(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 

les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du 

Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 
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Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3°-f) en aidant à la 

réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité entraînant 

des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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CONVENTION N° DGADSH CV
entre le Département des Alpes-Maritimes et 

l’Association de gestion immobilière et sociale des Alpes-Maritimes (AGIS 06) 
relative 

à la gestion locative adaptée et à l’aide au financement des suppléments de dépenses de gestion locative 
(année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de …………. en date du ………….., 
ci-après dénommé « le Département »

d’une part,

Et : AGIS 06,

représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean QUENTRIC, domicilié en cette qualité 9, avenue Henri 
Matisse, Le Matisse 06200 NICE,
ci-après dénommée « le cocontractant »

d'autre part,

VU la loi n° 98.657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;
VU le comité responsable du Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD) ;
VU le règlement intérieur du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) en vigueur ;
VU la convention de prestations de services en vigueur entre le Département et la Caisse d’allocations familiales 
des Alpes-Maritimes, notamment relative à la gestion financière et comptable du fonds de solidarité pour le 
logement ;
VU la délibération prise le ………..par l’assemblée départementale, relative à la politique du FSL pour l’année 
2024;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET
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La présente convention a pour objet de :
- mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à la gestion locative adaptée et à apporter une 

aide au financement des suppléments de dépenses de gestion locative ;
- définir les modalités de réalisation de l’action suivante : capter les logements dans le parc privé et le parc 

public, proposer une gestion locative adaptée à la situation des ménages, effectuer des glissements de baux 
et assurer une rotation du parc ;

- proposer une nouvelle offre de logement inclusif.

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION
2.1. Présentation de l’action
L’Association de gestion immobilière et sociale des Alpes-Maritimes (AGIS 06), agréée loi Besson, propose de 
louer des logements auprès des bailleurs privés et publics qu’elle sous-loue à des ménages relevant du 
(PDALHPD). 
L’AGIS 06, locataire en titre, est redevable du loyer et des charges au bailleur, y compris lorsque le sous-locataire 
est défaillant, lorsque le logement est en instance d’attribution et entre deux sous-locations ou indisponible pendant 
la réalisation de travaux de remise en état. En outre, après le départ du sous-locataire, le coût des travaux de remise 
en état du logement est supporté par l’AGIS 06.
Pour ce qui concerne les logements du parc public, les travaux de remise en état, ainsi que les loyers des logements 
indisponibles, devront faire l’objet d’une négociation entre AGIS 06 et les bailleurs publics pour qu’ils en 
supportent les coûts.
L’association propose, également, une offre de logement inclusif, la cohabitation intergénérationnelle. Permettre à 
un public âgé ayant besoin d’un accompagnement compte tenu de l’âge et de la perte l’autonomie, de cohabiter 
avec un public jeune en insertion professionnelle ou en formation. Cette offre de logement permet, d’un côté, de 
lutter contre l’isolement et prolonger le maintien à domicile du public âgée et de l’autre, favoriser l’accès à d’un 
logement plus épanouissant et plus sécurisant à un public jeune.

2.2. Modalités opérationnelles 
La gestion locative :

L’AGIS 06 gère un parc social privé et public. 
Dans le cadre de sa mission, l’AGIS 06 s’engage à mener les actions ci-après : 

- capter des logements dans le parc privé et le parc public : pour ce qui concerne le parc public, il sera 
pris à bail de grands logements adaptés aux familles nombreuses. Les nouveaux logements devront 
répondre a minima à un Diagnostic de performance énergétique (DPE) de niveau E ;

- mettre en place une gestion locative adaptée qui englobe l’ensemble des activités relatives à la gestion 
de logements locatifs, complétées par les actions supplémentaires inhérentes aux difficultés sociales et 
économiques des ménages logés :

• entrée dans le logement (état des lieux, baux, dossier FSL, aides au logement) ;
• contrats assurance, fluides… ;
• aide à la maîtrise des charges et à la gestion ;
• aide à l’intégration dans le logement et le quartier ;
• recouvrement du loyer et des charges ;
• prévention des impayés ;
• démarches induites par la situation des familles ;
• liens avec le propriétaire ;
• visites périodiques du logement pour vérification du bon entretien et de la bonne occupation ;
• travaux d’entretien et de réparations courantes ;
• aide au glissement de bail ;
• mise en œuvre des actions précontentieuses et contentieuses ;
• sortie du logement (état des lieux et remise en état après le départ de l’occupant) ;

- assurer après 18 mois, en fonction de la situation du ménage, un relogement ou un glissement de 
bail ;
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- intégrer l’ensemble des logements financés dans le cadre de cette convention au sein du SIAO 
uniquement, exception faite des logements sans candidature ou de candidature unique, présentés aux 
partenaires sociaux.

Le public :

Pour l’intermédiation locative :
Les publics concernés sont les ménages défavorisés, bénéficiaires des aides du FSL, avec le statut de sous-
locataires. 
Après une période de 12 à 18 mois maximum, en fonction des difficultés du ménage, l’association devra 
choisir entre deux possibilités : 

- soit effectuer un glissement de bail et permettre ainsi au ménage d’accéder au statut de locataire en 
titre ;

- soit reloger le ménage dans le parc public ou privé.

Pour les logements intergénérationnels : 
Les publics concernés sont le public vieillissant et le public jeune en insertion professionnelle ou en formation.

Les moyens :

Pour assurer cette mission, l’association dispose de trois travailleurs sociaux.
Les lieux d’intervention :

Les logements sont situés sur l’ensemble du territoire hors Métropole Nice Côte d’Azur et sont attribués par une 
commission composée de :
- deux représentants de l’AGIS 06 ; 
- un représentant des associations œuvrant pour l’insertion ou le logement des défavorisés ;
- un représentant du Département des Alpes-Maritimes (SPPI) ;
- un représentant de l’État (préfecture).

2.3. Objectifs de l’action 
- reloger 90 ménages par an pour le Département, soit 80 ménages au titre de relogement en IML et 10 au titre de 

la cohabitation intergénérationnelle ;  
-    gérer un parc composé de 75 % de logements privés et de 25 % de grands logements publics ;
-    avoir une rotation de ce parc de minimum 20% ;
-    effectuer des glissements de baux ;
-    proposer obligatoirement les logements financés dans le cadre de l’IML pour le relogement des 80 ménages via 
la plateforme SIAO. Néanmoins, en l’absence de candidature ou de candidature unique, AGIS pourra présenter aux 
partenaires sociaux les logements.
Et pour les 10 logements dans le cadre de la cohabitation intergénérationnelle, au vu de la spécificité de l’offre, 
AGIS pourra les présenter aux partenaires sociaux sans passer par le SIAO.

ARTICLE 3 : MODALITÉS D’ÉVALUATION
3.1. La présente action fera l’objet d’une évaluation semestrielle et annuelle au moyen des indicateurs suivants : un 
bilan d’activité de l’action dûment rempli, établi à partir des formulaires fournis (pré-bilan et bilan) par le 
Département comportant des informations sur :

o les logements (avec copie des DPE pour les nouveaux logements captés) ;
o les ménages ;
o la liste nominative des allocataires et le pourcentage ;
o le montant des ressources ;
o les bailleurs ;
o les dates d’entrée et de sortie ;
o la situation des personnes à la sortie avec les solutions proposées ;
o le nombre de nouveaux ménages ;
o les durées d’hébergement ;
o le taux de rotation ;
o le nombre et le pourcentage de glissements de baux ;
o les logements indisponibles ;
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o les logements remis en état par des entreprises privées, en indiquant le numéro du logement, le 
bailleur, l’adresse, le type, la date du bail initial, la durée d’occupation par le ménage, le motif du 
départ, le montant des travaux, en fournissant la copie des factures et des états des lieux d’entrée et 
sortie du logement.

L’association s’engage également à fournir au Département un compte-rendu de chaque commission d’attribution 
qui devra faire apparaître, par logement proposé, le nom des candidats et le motif d’attribution ou de non-
attribution. Ce document sera transmis au Département dans les 15 jours suivant la date de chaque commission.
Pour les 80 logements, seuls les relogements intégrés via le SIAO pourront être pris en compte et financés dans le 
cadre de cette évaluation, exception faite des logements sans candidature ou de candidature unique, présentés aux 
partenaires sociaux.

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département ou par mail à l’adresse suivante : 
fsl@departement06.fr

ARTICLE 4 : MODALITÉS FINANCIÈRES
4.1. Montant du financement :
Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre de la 
présente convention s’élève à 277 000 €.

4.2. Modalités de versement :
Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique :

- un premier versement de 50 % du financement accordé, soit la somme de 138 500 €, dès notification de la 
présente convention ;

- un second versement d’un montant de 25 %, soit la somme de 69 250 €, sur transmission d’un bilan 
intermédiaire de l’action avant le 30 juin 2023 ; 

- le solde, soit la somme de 69 250 € sera versée sur demande écrite et sur production du bilan annuel 
justifiant de la réalisation des objectifs mentionnés à l’article 2.3 de la présente convention.

Par ailleurs, en application de l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 
cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents 
faisant connaître les résultats de leur activité et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION
6.1. Modification :
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties.
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d’avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention.
Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :

mailto:fsl@departement06.fr
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6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception.
En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il n’y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité.
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.
6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais d’exécution prévus.
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation.
6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général.
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification.
6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin, conformément à l’article 6, alinéa 1.
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants-droits, à aucune indemnité. 
En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée si, après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours.
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION
Le cocontractant s’engage, en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l’évènement.
D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toute publication réalisée. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette relation.
Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations ;
 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’évènement ;
 prévoir la présence de l’édito du président du Département sur la brochure de présentation ;
 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’évènement ;
 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l’évènement ;
 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques, dans le cadre de l’exécution de la présente convention, pendant 
la durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES
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Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l’autre cocontractant.
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois, suite à la réception de la lettre recommandée 
avec accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL
10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous les documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison, sont strictement 
couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de 
leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations 
et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées.
Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la 
protection des données personnelles.
Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits.
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Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.
Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des Le Président de l’association AGIS 06 
Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY Jean QUENTRIC
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 
une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).
Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 
(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 
les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du 
Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.
Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 
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Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.
Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.
Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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CONVENTION DGADSH CV 
entre le Département des Alpes-Maritimes et 

l’Agence départementale d’information sur le logement des Alpes-Maritimes (ADIL 06) 

relative à 

la Commission spécialisée de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions Locatives (CCAPEX)

(Année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de                             en date du 

ci-après dénommé « le Département » ;

d’une part,

Et : l’Agence départementale pour l’information sur le logement des Alpes-Maritimes (ADIL 06),

représentée par sa Présidente en exercice, Madame Dominique Estrosi-Sassone, domiciliée en cette qualité, 5 rue 

du Congrès, 06000 Nice, 

ci-après dénommée « le cocontractant ».

d'autre part,

VU la loi n° 98.657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

VU le comité responsable du Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 

défavorisées (PDALHPD) ;

VU le règlement intérieur du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) en vigueur ;

VU la convention de prestations de services en vigueur entre le Conseil départemental et la Caisse d’allocations 

familiales des Alpes-Maritimes, notamment relative à la gestion financière et comptable du fonds de solidarité pour 

le logement ;

VU la délibération de                            approuvant les orientations 2024 des politiques sociales départementales, 

relatives notamment au dispositif FSL ;
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET
Co-financement avec l’Etat des commissions de coordination des actions de prévention des expulsions 

locatives (CCAPEX).

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION
2.1. Présentation de l’action

- Le règlement intérieur de la CCAPEX, voté le 13 janvier 2022 lors d’une séance plénière en présence du 

Département co-partenaire de cette instance de gouvernance qui pilote la prévention des expulsions locatives a 

permis de dresser :

D’une part, un état des lieux des actions menées par l’ensemble des acteurs impliqués dans cette politique ; 

D’autre part, de valider le principe d’un maillage territorial.

Lancées à titre expérimental sur les deux territoires de mise en œuvre du Plan Logement d’abord (MNCA/CASA) 

et financées pour les exercices 2022 et 2023 par les services de l’Etat, en partenariat avec l’Adil06, les CCAPEX 

territoriales dont l’objectif premier est d’examiner de façon collégiale, en proximité les situations complexes des 

ménages sous le coup d’une procédure d’expulsion pour lesquels aucune solution dans le cadre du droit commun 

n’a pu se mettre en place, ont obtenu des résultats et suscitent l’intérêt de l’ensemble des acteurs permettant 

d’envisager aujourd’hui un déploiement de ces instances sur les autres EPCI du département.

C’est dans ce cadre que les services de l’Etat sollicitent le Département pour participer financièrement au 

développement de ces instances techniques animées par l’Adil06 afin de traiter un plus grand nombre de situations 

le plus en amont possible de la procédure dans l’intérêt des ménages et des bailleurs.

2.2. Modalités opérationnelles 

La poursuite du déploiement de ces instances techniques sur l’ensemble des EPCI du Département ainsi que 

l’animation des CCAPEX territoriales faites par l’ADIL06 permet de traiter un plus grand nombre de situations le 

plus en amont possible de la procédure d’expulsion, dans l’intérêt des ménages et des bailleurs.

ARTICLE 4 : MODALITÉS FINANCIÈRES
4.1. Montant du financement :

Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre de la 

présente convention s’élève à 50 000 €.

4.2. Modalités de versement :

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique :

- un premier versement de 80 % du financement accordé, soit la somme de 40 000 €, dès notification de la 

présente convention ;

- le solde, soit la somme de 10 000 €, sera versé sur demande écrite et sur production du bilan annuel 

justifiant de la réalisation des objectifs.

Par ailleurs, en application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 

cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.



3

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leur activité et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION
6.1. Modification :

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties.

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d’avenant, 

pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention.

Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :

6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de non-observation des clauses de la présente convention, et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il n’y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité.

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais d’exécution prévus.

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 

infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation

6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général.

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 

dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification.
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6.2.4. Résiliation à la suite de disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 

repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l’article 6, alinéa 1.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 

droit pour le cocontractant, ou ses ayant-droit, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée si, après 

mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 

dans un délai de 30 jours.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 

aucune indemnité.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

Le cocontractant s’engage, en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place, dans le cadre de la promotion de l’événement.

D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toute publication réalisée. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette relation.

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations ;

 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’évènement ;

 prévoir la présence de l’édito du Président du Département sur la brochure de présentation ;

 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’évènement ;

 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l’évènement ;

 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l’exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l’autre cocontractant.

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 

accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
10.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous les documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.
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Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la 

protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits.

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des                 La Présidente de l’ADIL 06,

Alpes-Maritimes,

          

          Charles Ange GINESY                                                     Dominique ESTROSI-SASSONE
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ANNEXE À LA CONVENTION PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 

Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 

une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 

(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 

les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du 

Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 
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Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3°-f) en aidant à la 

réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité entraînant 

des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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CONVENTION N° DGADSH CV
entre le Département des Alpes-Maritimes 

et l’association Accompagnement promotion insertion Provence (API Provence) 

relative à l’accompagnement social lié au logement transitoire vers le logement autonome

(année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de …..  en date du ……,

ci-après dénommé « le Département »

d’une part,

Et : l’association Accompagnement promotion insertion Provence (API Provence),

Représentée par son Président en exercice, Monsieur ROULET Didier, domiciliée en cette qualité, à Nice La Plaine 

1, 11 avenue Emmanuel Pontrémoli E3 – 06200 Nice

ci-après dénommée « le cocontractant »

d'autre part,

VU la loi n° 98.657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

VU le comité responsable du Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 

défavorisées (PDALHPD) du 31 janvier 2014 ;

VU le règlement intérieur du fonds de solidarité pour le logement (FSL) en vigueur ;

VU la convention de prestations de service en vigueur entre le Département et la Caisse d’allocations familiales des 

Alpes-Maritimes, notamment relative à la gestion financière et comptable du FSL ;

VU la délibération prise le ………par l’assemblée départementale, approuvant les orientations 2024 des politiques 

sociales départementales relatives notamment, au dispositif FSL.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet :
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- de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à accompagner des ménages défavorisés vers 

des logements autonomes ;

- de définir les modalités de réalisation de l’action suivante : l’accompagnement social lié au logement 

transitoire vers le logement autonome.

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION
2.1. Présentation de l’action

L’association API Provence propose de :

- mener une mission d’accompagnement social lié au logement transitoire vers le logement autonome ;

- renforcer le travail de proximité avec les travailleurs sociaux et les bailleurs sociaux ;

- développer les ateliers collectifs.

2.2. Modalités opérationnelles

Le public :

Le public concerné est celui du PDALPD.

Les moyens :

Pour assurer cette mission, l’association dispose de deux travailleurs sociaux répartis sur l’ensemble des résidences 

sociales. 

Les lieux d’intervention :

L'association API Provence, est agréée pour exercer l’accompagnement social dans le cadre des résidences sociales 

situées aux adresses suivantes : 

- « L’ESCALE », pour 7 logements situés dans le centre-ville de GRASSE - (7 T2 – 2, avenue Pierre 

Semard) ;

- « VILLA CHRISTINA » pour 34 logements situés au 3-5, rue Lycklama à CANNES - (20 T1 bis ; 7 T2 ; 5 

T3 et 2 T4) « SOUSTELLE » pour 16 logements situés 12, rue Louis Négrin à CANNES LA BOCCA (8 

T1bis et 8 T1), « ROUGE GORGE » pour 4 logements et « Plein SUD » pour 6 logements ;

-  « SOLEIADO » pour 50 logements situés 1270, chemin des Terriers à ANTIBES (6T1 et 2T1bis) ;

- « LES ROMARINS » bâtiment B pour 15 logements situés 22, avenue des Jasmins à VALLAURIS (5T1, 

8T1bis, 2T2).

- « VILLA LES PINS » pour 10 logements situés au 20, avenue du Grand Pin à Antibes (6 T1, 3T2, et 1 T3).

Les permanences se tiendront à :

- ANTIBES : « Soleïado » 1270, chemin des Terriers ;

- CANNES : « Villa Christina » 3-5, rue Lycklama ;

- GRASSE : « Clos Notre Dame » 43,45, Boulevard Jean Emmanuel Baudouin.

Les résidents bénéficiant d’une mesure d’accompagnement social lié au logement transitoire vers le logement 

autonome ne peuvent pas être concernés par une autre mesure d’Accompagnement social, notamment 

l’accompagnement lié au logement (ASLL). Le lien avec le prescripteur de la mesure doit être maintenu durant 

l’accompagnement.

La durée de cet hébergement ne doit pas excéder une année.

2.3. Objectifs de l’action 

Reloger chaque année au moins 21 nouveaux ménages défavorisés. 

ARTICLE 3 : MODALITÉS D’ÉVALUATION
3.1. La présente action fera l’objet d’une évaluation semestrielle et annuelle au moyen des indicateurs suivants : 

- un pré-bilan dûment rempli portant sur les 6 premiers mois et établi à partir du formulaire intitulé « pré-

bilan de l’action », certifié conforme par le responsable, avant le 31 juillet 2024 ;
- un bilan de l’action dûment rempli établi à partir du formulaire intitulé « bilan d’action » certifié conforme 

par le responsable, au plus tard le 15 janvier 2025 afin de permettre au Département le contrôle et le pilotage 

de l’action. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département ou par mail à l’adresse suivante : 

fsl@departement06.fr

ARTICLE 4 : MODALITÉS FINANCIERES
4.1. Montant du financement :

mailto:fsl@departement06.fr
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Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre de la 

présente convention s’élève à 70 000 €.

4.2. Modalités de versement :

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique :

- un premier versement de 50 % du financement accordé, soit la somme de 35 000 €, dès notification de la 

présente convention ;

- le solde, soit la somme de 35 000 €, sera versé sur demande écrite et sur production des bilans mentionnés à 

l’article 3.1 justifiant de la réalisation des objectifs mentionnés à l’article 2.3 de la présente convention.

Par ailleurs, en application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 

cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, une copie certifiée de ses budgets et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de son activité et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION
6.1. Modification :

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 

parties.

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d’avenant, 

pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention.

Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de son 

statut juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 

transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :

6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 

convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 

par lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas de non-observation des clauses de la présente convention, et après mise en demeure par le Département, 

effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 

présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 

justice, ni de remplir aucune formalité.

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas respecté les 

clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais d’exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation.
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6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 

d'intérêt général.

La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 

dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification.

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 

repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l’article 6, alinéa 1.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 

droit pour le cocontractant, ou ses ayants-droits, à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée si, après 

mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 

dans un délai de 30 jours.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 

aucune indemnité.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION
Le cocontractant s’engage, en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 

valorisation de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le 

Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l’évènement.

D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 

Département des Alpes-Maritimes sur toute publication réalisée. Il devra soumettre au Département, pour accord 

préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 

taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette relation.

Le cocontractant devra, en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations ;

 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’évènement ;

 prévoir la présence de l’édito du Président du Département sur la brochure de présentation,

 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’évènement ;

 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l’évènement ;

 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 

victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l’exécution de la présente convention, pendant la 

durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 

de la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l’autre cocontractant.

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois suite à la réception de la lettre recommandée 

avec accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 

devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL
10.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous les documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.
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Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le cocontractant signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 

et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des

Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Le Président en exercice de l’association

API Provence,

Didier ROULET
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 

Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le cocontractant qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le cocontractant, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au cocontractant, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le cocontractant dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit 

notamment s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le cocontractant, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• le cocontractant s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans 

le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 
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Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le cocontractant s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 

garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires 

permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 

services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le cocontractant fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le cocontractant s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 

dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant 

des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le cocontractant documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le cocontractant met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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CONVENTION N° DGADSH CV
entre le Département des Alpes-Maritimes et

 l’association Accompagnement promotion insertion Provence (API Provence) 
relative à l’accompagnement social lié au logement (année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au 
centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 20 janvier 2023
ci-après dénommé « le Département »

d’une part,

Et : l’association Accompagnement promotion insertion Provence (API Provence),

représentée par son Président en exercice, Monsieur Didier ROULET, domiciliée en cette qualité, à Nice La Plaine 
1, 11 avenue Emmanuel Pontrémoli E3 – 06200 Nice

 ci-après dénommée « le cocontractant »

d'autre part,

VU la loi n° 98.657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;
VU le comité responsable du Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD) ;
VU le règlement intérieur du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) en vigueur ;
VU la convention de prestations de service en vigueur entre le Département et la Caisse d’allocations familiales des 
Alpes-Maritimes notamment relative à la gestion financière et comptable du FSL ;
VU la décision de la Commission européenne du 20 décembre 2011 n° C (2011)9380 relative à l’application 
de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’État sous 
la forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de 
services d’intérêt économique général, le cas échéant ;
VU la délibération de l’assemblée départementale en date du XXXX , approuvant les orientations 2024 des politiques 
sociales départementales relatives notamment, au dispositif FSL.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet de définir les modalités de l’action d’accompagnement social lié au logement.

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L’ACTION
2.1. Présentation de l’action
Dans le cadre de l’Accompagnement social lié au logement (ASLL), API Provence propose de mener des actions 
pour l’accès et le maintien au logement des personnes en grande difficulté d’insertion, relevant du PDALPHD. Ne 
peuvent y prétendre, les personnes déjà suivies dans le cadre des mesures d’accompagnement social RSA, d’AEMO, 
AED, MASP, MAJ, tutelle, curatelle, sauvegarde, logées en CHRS, en résidence sociale ainsi que celles reconnues 
prioritaires dans le cadre de la loi DALO.

2.2. Modalités opérationnelles 
La préconisation de la mesure d’accompagnement social lié au logement est validée chaque semaine par le 
Département et doit être engagée dans un délai de dix jours minimum à compter de la prescription.
Les moyens humains :

L’association mettra en œuvre tous les moyens humains nécessaires à une prise en charge adaptée aux personnes 
relevant du PDALHPD.
Les lieux d’intervention :

L’association API Provence exerce l’ASLL dans le cadre des limites géographiques des communes relevant de la 
compétence du Département hors territoire métropolitain.

2.3. Objectifs de l’action 
Accompagner au minimum 322 usagers dans l’accès au logement (la recherche de logement) ou le maintien dans le 
logement dans le logement en cas d’impayé de loyer.

ARTICLE 3 : MODALITÉS D’ÉVALUATION
3.1. La présente action fera l’objet d’une évaluation semestrielle et annuelle au moyen des indicateurs suivants :

- un pré-bilan dûment rempli portant sur les 6 premiers mois et établi à partir du formulaire intitulé « pré-

bilan de l’action », certifié conforme par le responsable, avant le 30 juin 2024 ;
- un bilan de l’action dûment rempli établi à partir du formulaire intitulé « bilan d’action » certifié conforme 

par le responsable, au plus tard le 15 janvier 2025 afin de permettre au Département le contrôle et le pilotage 
de l’action.

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier au Département ou par mail à l’adresse suivante : 
fsl@departement06.fr

3.3. Un comité de suivi sera institué. Il sera composé du représentant du FSL pour le Département et de la 
responsable de l’action ou son représentant pour l’association. Il se réunira tous les 3 mois.

ARTICLE 4 : MODALITÉS FINANCIÈRES
4.1. Montant du financement :
Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre de la présente 
convention s’élève à 287 000 € pour l’année 2024 ;
Ce montant est constitué :

- des dépenses annuelles de la masse salariale mobilisée sur cette action à hauteur de 200 900 € ;
- d’un forfait correspondant aux autres dépenses, directes et indirectes, estimé à 86 100 €, soit 30 % des 

dépenses annuelles de de la masse salariale mobilisée sur cette action.
En cas de sous-réalisation des dépenses de personnel, la totalité de la subvention du Département sera réduite à 
concurrence.

mailto:fsl@departement06.fr
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4.2. Modalités de versement :
Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique :

- un premier versement de 50 % du financement accordé, soit la somme de 143 500 €, dès notification de la 
présente convention ;

- un second versement d’un montant de 25 %, soit la somme de 71 750 €, sur transmission d’un bilan 
intermédiaire de l’action au 30 juin 2024 ;

- le solde, soit la somme de 71 750 €, sera versé sur demande écrite et sur production des documents justifiant 
de la réalisation des objectifs mentionnés à l’article 2.3 de la présente convention.

Par ailleurs, en application de l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 
cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous les documents faisant 
connaître les résultats de son activité et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est applicable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION
6.1. Modification :
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, préalablement soumis pour accord aux deux parties.
La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d’avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention.
Le cocontractant transmettra notamment au Département l’ensemble des pièces relatives au changement de son statut 
juridique : procès-verbal du conseil d’administration, délibération autorisant le changement de statut ou le transfert 
à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire.

6.2. Résiliation :
6.2.1. Modalités générales :

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
En cas de non-observation des clauses de la présente convention, et après mise en demeure par le Département 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il n’y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité.
Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues.
6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles :

Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu’il apparaît que le cocontractant n’a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n’a pas respecté les délais d’exécution prévus.
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation.
6.2.3. Résiliation unilatérale :

Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général.
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification.
6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant :

En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
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repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin, conformément à l’article 6, alinéa 1.
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayant-droits, à aucune indemnité. 
En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée si, après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours.
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l’évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION
Le cocontractant s’engage, en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une valorisation 
de la contribution du Département, ainsi qu’à informer systématiquement et au préalable le Département des dates et 
lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l’évènement.
D’une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toute publication réalisée. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l’importance de cette relation.
Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication :

 adresser des invitations lorsqu’il organise ses manifestations ;
 autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l’évènement ;
 prévoir la présence de l’édito du président du Département sur la brochure de présentation ;
 prévoir une page de publicité dans la brochure de l’évènement ;
 intégrer une fiche d’information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l’évènement ;
 intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité.

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l’exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci.

ARTICLE 9 : LITIGES
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations de 
la présente convention ou à son exécution au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
l’autre cocontractant.
A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d’un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l’alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant 
le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous les documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations et 
notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées.
Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés, à l’exception de celles nécessaires 
pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;
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- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 
en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la protection 
des données personnelles.
Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits.
Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 
de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 
décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un, conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.
Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 
par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

 À Nice, le 

     Le Président du Département des                 Le Président en exercice de          
               Alpes-Maritimes,                 l’association API Provence, 

 

Charles Ange GINESY          Didier ROULET
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ANNEXE A  LA CONVENTION PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 
une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).
Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 
(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 
les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). 
Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les 
données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les 
garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière 
à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà 
le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.
Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 
à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 
l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 
consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 
une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 
de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 
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garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.
Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 
conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.
Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LE DEVELOPPEMENT DES 

SOLIDARITES HUMAINES

DIRECTION DE L’INSERTION ET

 DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

SERVICE DE LA GESTION 

DES PRESTATIONS INDIVIDUELLES

Avenant n° 4

à la convention entre le Département des Alpes-Maritimes et AGIS 06 

pour le relogement des ménages sinistrés 

suite aux intempéries causées par la tempête Alex du 2 octobre 2020

(Année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de la commission permanente en date du, 

ci-après dénommé « le Département »

d’une part,

Et : l’association AGIS 06, 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean QUENTRIC, domicilié en cette qualité, 9, avenue Henri 

Matisse, Le Matisse 06200 Nice, 

ci-après dénommée « le cocontractant »

d'autre part,

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

VU la délibération prise le                                             par l’assemblée départementale, approuvant les orientations 

2023 relatives aux politiques départementales d’insertion ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : MODALITES FINANCIERES 

L’article 4 « Modalités financières » de la convention est complété comme suit : 

4.1. Montant du financement : 

Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre du présent 

avenant s’élève à 105 000 € maximum. 

4.2. Modalités de versement : 

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 

- sur production des documents justifiant de la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 2 de la 

convention. 



Par ailleurs, en application de l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 

cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, une copie certifiée de ses budgets et des comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tout document faisant 

connaître les résultats de son activité, et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 

dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE L’AVENANT

 Le présent avenant prend effet à compter de sa notification et prendra fin le 31 décembre 2024.

Les autres dispositions de la convention du 15/10/2020 demeurent inchangées.

Nice, le

Le Président du Département des

Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Le Président de l’association AGIS06,

Jean QUENTRIC



DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LE DEVELOPPEMENT DES 

SOLIDARITES HUMAINES

DIRECTION DE L’INSERTION ET

 DES LUTTES CONTRE LA FRAUDE ET LA PRECARITE ENERGETIQUE

SERVICE DE LA GESTION 

DES PRESTATIONS INDIVIDUELLES ET DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

Avenant n° 3 à la convention entre 

le Département des Alpes-Maritimes et HABITAT 06 

pour le relogement des ménages sinistrés suite aux intempéries causées par la tempête Alex du 2 octobre 2020

(Année 2024)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 

au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE cedex 3, et agissant 

conformément à la délibération de la commission permanente en date du                                                                  , 

ci-après dénommé « le Département »

d’une part,

Et : la Société anonyme d’économie mixte Habitat 06, 

représentée par son Directeur général en exercice, domicilié en cette qualité, Nice Leader -Le Centaure, 64-66 route 

de Grenoble 06200 Nice, 

ci-après dénommée « le cocontractant »

d'autre part,

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

VU la délibération prise le                                                 par l’assemblée départementale, approuvant les 

orientations 2023 relatives aux politiques départementales d’insertion ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : MODALITES FINANCIERES 

L’article 4 « Modalités financières » de la convention est complété comme suit : 

4.1. Montant du financement : 

Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre du présent 

avenant s’élève à 20 000 € maximum. 

4.2. Modalités de versement : 

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 



- sur production des documents justifiant de la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 2 de la 

convention, et ce, pour une durée excédant 12 mois. 

Par ailleurs, en application de l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 

cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, une copie certifiée de ses budgets et des comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tout document faisant 

connaître les résultats de son activité, et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 

dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET ET DUREE DE L’AVENANT

 Le présent avenant prend effet à compter de sa notification et prendra fin le 31 décembre 2024.

Les autres dispositions de la convention du 15/10/2020 demeurent inchangées.

Nice, le

Le Président du Département des

Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Le Directeur général de la société d’économie mixte 

HABITAT06,

Laurent CHADAJ


